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Une nouvelle année s’ouvre, et avec elle, nous continuons de vous informer par le biais du journal des petits 

et grands évènements de la vie de notre village et de notre région. Lussery-Villars Info est aussi un lieu de 

partage. Notre souhait est de récolter toutes les informations utiles et intéressantes dans le but d’encourager 

un dialogue interactif entre les habitants et la Municipalité. 

Nous comptons aussi sur vous pour nous fournir des sujets, des photos, des anecdotes ou/et reportages.    

À vous, chères et chers habitant-e-s de Lussery-Villars, un grand merci pour votre confiance.  

Nous vous souhaitons une belle année 2025, riche de découvertes, de projets et de moments partagés. 
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Heures d’ouverture :  Mercredi de 17h00 à 19h00 - Jeudi de 9h00 à 12h00  
En dehors de ces heures, sur rendez-vous au 079 659 51 79 

Le bureau communal sera fermé le jeudi 6 février et mercredi 26 février 2025. 

Vacances du 3 au 7 mars 2025. 

La Municipalité a le plaisir de tenir 

la buvette, gérer les entrées de la 

patinoire de Penthalaz 

ainsi que la location des patins le 

samedi 15 février 2025. 

Venez lui rendre visite et déguster 

gratuitement une bonne raclette ! 

Lors de cette journée, les enfants 

scolarisés de la commune de  

Lussery-Villars bénéficieront de la 

gratuité de l’entrée et de la location 

des patins. 

Venez nombreuses et nombreux.  

 

mailto:administration@lussery-villars.ch
http://www.lussery-villars.ch/
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➢ Contrôle radar : 27.11.2024 17h25-19h40 - Rte d’Eclépens - 342 véhicules contrôlés/3 dénoncés -  

taux infraction Lussery-Villars 0.88 % - Canton 2.18 %. 

➢ Test sirène : mercredi 5 février 2025 dès 13h30. 

➢ Don du sang : mercredi 12 mars de 15h00-20h00, Salle du Verger, Penthalaz. 

 mardi 8 avril de 14h30-20h00, grande salle, Bioley-Orjulaz. 

➢ Vy-de-Mauraz : Carafe d’eau à vendre CHF 15.00, à disposition au bureau communal 

Transport des écoliers – changement d’arrêt de bus scolaire 

Le nouvel arrêt de bus au collège est pratiquement terminé et il est déjà en fonction. L’abri, côté chapelle 

sera installé en mars et les marquages de sécurité seront posés. La Municipalité vous remercie de votre 

compréhension pour les désagréments causés pendant ces travaux. 

Dorénavant, l'arrêt "pl. de Lussery" est supprimé pour les écoliers du quartier de Lussery, il est remplacé par 

l'arrêt du collège. Ce nouvel arrêt est desservi par les bus scolaires uniquement dans le sens Lussery         

Villars, ceci afin de garantir une prise en charge et une dépose sécurisée du côté du collège. Nous vous 

rappelons qu’afin de garantir la sécurité des enfants, un chemin piétonnier par le chemin de la Fusion a été 

prévu. Merci de vous y conformer. 

Assemblée Conseil général du 10.12.2024 

L’assemblée du Conseil général s’est réunie à la salle des Vergers, présidée par Laura Carosella.  

Les préavis ci-dessous ont été acceptés : 

• Préavis municipal n° 08/2024 : la modification des statuts de l’ARASPE. 

• Préavis municipal n° 09/2024 : ajustement du bilan pour le passage au MCH2. 

• Préavis municipal n° 10/2024 : concernant une demande de modification du budget 2024 pour le bus 

PPDLV. 

• Préavis municipal n° 11/2024 : concernant la stratégie régionale de gestion des zones d’activités du 

Gros-de-Vaud. 

• Préavis municipal n° 12/2024 : relatif au budget 2025. 

Nous vous rappelons que vous pouvez consulter le résumé des décisions de la séance du Conseil général au 

pilier public ou sur le site internet de la commune. 

Statistique population au 31.12.2024    
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470 habitants
83 % population CH

17 % population étrangère

8 naissances

2 décès
40 arrivées

45 départs

2024 en chiffres

La doyenne du village est 

Madame Gisèle Guillemin 

qui va fêter ses 96 ans et 

notre doyen, Monsieur 

André Chapuis qui fêtera 

ses 88 ans. 
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Retour du Noël en image 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Local des jeunes (article de Sarah Trocchio)        Soirée de Noël au Local des Jeunes  

Vendredi 13 décembre, jour porte-bonheur, le Père Noël a amené quelques cadeaux pour le 

bingo qui a duré toute la soirée à la demande des enfants. 

Les enfants ont pu écrire une lettre au Père Noël, même s’ils n’y 

croient pas ou plus. Les jeunes ont pu déguster un hamburger fait 

maison et de la glace en dessert, que certains ont préféré délaisser 

pour continuer de jouer et gagner quelque chose. Les enfants 

étaient contents de cette soirée et nous ont remercié pour 

l’organisation. 

 

 

 

Nous vous rappelons que les propriétaires ou détenteurs de chiens sont tenus de déclarer à l'administration 

communale jusqu'au 28 février 2025  

• les chiens acquis ou reçus en 2024 (présentation du carnet de vaccination),  

• les chiens nés en 2024 et restés en leur possession,  

• les chiens vendus, morts ou donnés au cours de l'année 2024 pour radiation, 

• les chiens qui n'ont pas encore été annoncés. 

Les propriétaires dont les chiens sont déjà déclarés, sont dispensés de les inscrire à nouveau. Ils doivent 

également être inscrits auprès de la banque de données www.amicus.ch. 
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Scrutin fédéral du 09.02.2025 

Votation fédérale (1 objet) 

• Initiative populaire du 21 février 2023 « Pour une économie responsable respectant les limites 

planétaires (initiative pour la responsabilité environnementale)». 

L’arrêté de convocation du 8 novembre 2024 est affiché au pilier public. 

L’électeur choisit librement de se rendre au bureau de vote le dimanche 9 février de 10h00 à 11h00, situé à 

l’administration communale ou de voter par correspondance (par voie postale ou en déposant son vote dans 

la boîte aux lettres du Conseil général, Rte de Cossonay 23).  
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